

	
	
	





CONVENTION DE PARTENARIAT 
ESAT / ESPO-ESRP-UEROS

	La présente convention a été conçue comme un outil souple et adaptable, destiné à favoriser les coopérations entre établissements et services d’accompagnement par le travail (ESAT) et de la réadaptation professionnelle (ESPO/ESRP/UEROS), en tenant compte des réalités concrètes et évolutives du terrain.
Elle est le fruit d’un groupe de travail réunissant des professionnels issus des deux secteurs, engagés depuis plusieurs années dans des dynamiques de partenariat et de coconstruction de parcours. Ces acteurs de terrain ont partagé leurs pratiques, leurs constats et leurs besoins pour élaborer un cadre commun, respectueux des singularités locales et des projets personnalisés des personnes accompagnées.
Loin d’un modèle rigide, cette convention vise à inspirer et soutenir les initiatives, en facilitant la mise en œuvre d’actions partagées et réversibles, au service des trajectoires professionnelles des personnes en situation de handicap. Elle peut être modulée, complétée ou adaptée en fonction des spécificités de chaque territoire, des ressources disponibles et des ambitions des structures partenaires.


Préambule
La présente convention s'inscrit dans une logique de parcours coordonné tout au long de la vie professionnelle des personnes en situation de handicap, favorisant le décloisonnement de l'offre entre les établissements et service d’accompagnement par le travail (ESAT) et de la réadaptation professionnelle (RP) : UEROS/ESPO/ESRP.
Cette coopération doit soutenir les travailleurs et stagiaires, que leur projet soit d’aller vers le milieu ordinaire ou de rester en ESAT, en encourageant leur droit à décider de leur vie, de leur avenir professionnel et en renforçant leur pouvoir d'agir, dans une logique d'autodétermination.
Elle vise à créer des passerelles entre RP et ESAT, constituer un levier pour accéder à une qualification et plus largement permettre l'évaluation et le développement de compétences, quel que soit le projet. Elle inclut la notion d'évolution de la personne et la possibilité de retour en arrière, permettant aux personnes d'accéder au droit commun tout en sécurisant leurs parcours.


Elle s'appuie sur les textes suivants :
TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES
Fondements généraux :
· Loi n° 2005-102 du 11 février 2005, pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;
· Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018, pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;
· Loi n° 2022-217 du 21 février 2022, dite « 3DS », relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale 
Code de l'action sociale et des familles :
· Articles L312-1 et suivants relatifs aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
· Articles L344-1 et suivants relatifs aux établissements destinés aux personnes adultes en situation de handicap 
Décrets spécifiques :
· Décret n° 2016-1899 du 27 décembre 2016 relatif à la mise en œuvre du dispositif d'emploi accompagné et au financement du compte personnel de formation des travailleurs en situation de handicap ; 
· Décret n° 2020-1216 du 2 octobre 2020, relatif aux missions, à l'organisation et au fonctionnement des ESPO/ESRP/UEROS ;
· Décret n° 2022-1561 du 13 décembre 2022, relatif au parcours professionnel et aux droits des travailleurs en situation de handicap admis en ESAT 
Protection des données :
· Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, dit RGPD, sur la protection des données à caractère personnel ;
· Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
TEXTES D'ORIENTATION ET INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES
· Circulaire n° DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017, relative à la transformation de l'offre d'accompagnement des personnes handicapées dans le cadre de la démarche « une réponse accompagnée pour tous » ;
· Circulaire n° DGCS/SD3/2022/139 du 11 mai 2022, relative à la mise en œuvre des mesures du plan de transformation des établissements et services d'aide par le travail (ESAT) ;

Constats partagés
Les parties signataires partagent des constats communs sur les complémentarités des deux secteurs pour accompagner les parcours des travailleurs en situation de handicap :
· Les ESAT accompagnent la montée en compétences des travailleurs accompagnés via l’accès à une activité professionnelle et des activités de soutien adaptées ; 
· Les UEROS/ESPO/ESRP proposent des prestations d’évaluations et de conseils, de préorientation et des formations qualifiantes sur site ou en modalité DFA (dispositif de formation accompagnée) favorisant l'accès au milieu ordinaire ; 
· Les deux secteurs partagent une expertise dans l'accompagnement médico-psycho-social des personnes. 
Le décret n° 2020-1216 du 2 octobre 2020 a explicitement élargi les missions des ESPO/ESRP à l'accompagnement des travailleurs en situation de handicap, notamment ceux des ESAT, confirmant ainsi la pertinence de ces coopérations intersectorielles.
Présentation des structures partenaires
L'ESAT……………………………………………. 
À compléter - présentation succincte : activités, capacité, spécificité
Ci-après nommé « ESAT » 
L'ESPO/ESRP/UEROS……………………………
À compléter - présentation succincte : formations proposées, capacité, modalités d'accueil
Ci-après nommé « ESPO » ou « ESRP » ou « UEROS »  

Article 1. OBJET DE LA CONVENTION
Cette convention vise à renforcer la coopération entre les établissements et services d’accompagnement par le travail et ceux de la réadaptation professionnelle pour faciliter l'insertion professionnelle des personnes en situation de handicap, qu'elle soit en milieu ordinaire ou protégé.
Elle pose les bases d'un partenariat durable permettant :
· Le respect du droit à l'autodétermination et à l'évolution professionnelle ;
· La coordination des parcours des travailleurs et stagiaires ;
· La mise en place de passerelles entre établissements et services ;
· La mutualisation de ressources et de compétences ;
· La sécurisation juridique et financière des coopérations et des parcours.
Article 2. PUBLICS CONCERNÉS
2.1 Bénéficiaires prioritaires
Travailleurs d'ESAT :
· Disposant d'une orientation CDAPH en cours de validité ; 
· Exprimant un projet de montée en compétences ou d'évolution professionnelle, en milieu ordinaire de travail ou en ESAT ; 
· Présentant un potentiel d'adaptation à de nouveaux environnements. 
Stagiaires de la réadaptation professionnelle :
· Orientés par la CDAPH vers un ESPO/ESRP/UEROS ; 
· Nécessitant un accompagnement progressif en situation de travail ; 
· Ayant un projet personnalisé compatible avec le milieu protégé.
Article 3. ENGAGEMENTS DES PARTIES
3.1 Engagements de l'ESAT
Continuité du parcours :
· Si le travailleur souhaite rester en ESAT : 
· Maintenir a minima, dans le cas d’une préorientation d’une durée inférieure ou égale à six mois, le Contrat d’Accompagnement par le Travail, en octroyant un congé de formation et/ou en envisageant un temps partagé ESAT/RP, et en veillant à assurer une continuité de la rémunération et des droits sociaux des travailleurs. Dans ce cas, et si le travailleur en dispose, maintenir sa place au sein de l’établissement d’accueil non médicalisé (EANM) pendant la durée de la formation ; 
· A défaut, dans le cadre d’un parcours d’accompagnement par le secteur de la réadaptation professionnelle supérieur à six mois, prévoir la suspension du Contrat d’accompagnement par le travail pendant la durée de la formation ;   
· En cas de sortie d'ESAT, si cela est le souhait du travailleur : 
· Prévoir l’accompagnement du travailleur pendant une durée d’un an minimum, via une Convention de suivi, par alignement avec l’article L344-2-5 du code de l’action sociale et des familles, qui régit les conventions d’appui signées suite au recrutement de travailleurs d’ESAT en milieu ordinaire de travail ; 
· Garantir la réintégration de la personne à l'issue de la formation ou période d'évaluation, pendant toute la durée de la convention de suivi ou de la décision d’orientation en ESAT (date la plus éloignée).  
· Dans le cas où la réintégration ne peut se faire dans l’ESAT d’origine, quel qu’en soit le motif, mettre tout en œuvre, via conventionnement avec un autre ESAT du département, pour que la personne puisse réintégrer un ESAT.  
· Accueillir des personnes accompagnées en RP en stage, sans rendre obligatoire le passage par des MISPE. 
Accompagnement et information :
· Informer régulièrement les travailleurs des offres de formation disponibles en RP ; 
· Participer activement à l'élaboration du projet d’accompagnement personnalisé en suggérant le suivi des formations correspondant au projet de la personne ; 
· Faciliter l'accès aux actions d'évaluation et de formation ; 
· Encourager l'autonomie et le choix éclairé du parcours ; 
· Sensibiliser les professionnels des ESRP/ESPO/UEROS sur les besoins spécifiques des travailleurs d’ESAT. 
Engagement opérationnel :
· Participer aux réunions de suivi et bilans ; 
· Transmettre les informations nécessaires au partenaire RP dans le respect du RGPD.
3.2 Engagements de l'ESPO/ESRP/UEROS
Information et accessibilité :
· Fournir une information actualisée et détaillée sur l'offre de services (formations, modalités, prérequis) ; 
· Si elles existent, inviter systématiquement les professionnels et travailleurs de l’ESAT aux réunions d'information collective en veillant à leur accessibilité ; 
· Adapter les modalités d'accueil aux spécificités des travailleurs de l’ESAT.
Accompagnement spécialisé :
· Proposer des évaluations et accompagnements adaptés aux profils des travailleurs d'ESAT : 
· Sans orientation préalable de la CDAPH : 
· Actions collectives de sensibilisation des travailleurs 
· Accompagnement individuel des travailleurs, par des ESRP 
· Avec orientation CDAPH :  
· Accompagnement individuel des travailleurs, par des ESPO et UEROS
· Ajuster les méthodes pédagogiques aux besoins identifiés ; 
· Assurer un suivi médico-psycho-social renforcé si nécessaire. 
3.3 Engagements communs
Gouvernance du partenariat :
· Organiser des réunions de pilotage semestrielles ; 
· Mettre en place un comité de suivi annuel. 
Actions collaboratives :
· Organiser des événements d'interconnaissance (visites croisées, journées portes ouvertes, forums...) ; 
· Mettre en place des supports d'information accessibles (FALC, communication alternative améliorée (CAA), supports vidéo...) pour sensibiliser les personnes accompagnées au fonctionnement de l'autre secteur.  
Information et accompagnement :
· Étudier toutes les demandes relatives à un parcours, quelles que soient les compétences des personnes et les résultats envisagés ; 
· Coconstruire les objectifs d'accompagnement avec les personnes.  
Continuité et sécurisation :
· Mettre en place une convention d’accompagnement pour chaque travailleur accompagné en RP sans être sorti de l’ESAT et une convention de suivi pour chaque travailleur ayant fait le choix de quitter l’ESAT ; 
· Mettre tout en œuvre pour garantir une continuité du parcours pendant les fermetures estivales en ESAT ou RP, notamment via octroi de jours de congés rémunérés ou conventionnement avec d’autres structures ; 
· Nommer si possible un coordinateur référent par structure, pour chaque personne en double-parcours, afin de fluidifier et simplifier les échanges ; 
· Garantir la disponibilité des référents pour toute situation d'urgence ou difficulté ; 
· Assurer un suivi conjoint des parcours avec points d'étapes réguliers ; 
· Élaborer des bilans partagés systématiques ; 
· Garantir la fluidité des transitions et la permanence des accompagnements ; 
· Mettre en place des procédures d'urgence en cas de difficulté.

Article 4. MODALITÉS PRATIQUES DE COOPÉRATION
4.1 Types d'actions possibles
Évaluations et bilans :
· Bilans de compétences spécialisés ; 
· Évaluations en situation de travail ; 
· Diagnostics d'orientation professionnelle ; 
· Évaluations médico-psycho-sociales. 
Accompagnement à la construction du projet professionnel
Actions de formation :
· Préparatoires à l'insertion professionnelle ; 
· Formations qualifiantes ou certifiantes ; 
· Modules de remobilisation professionnelle ; 
· Dispositif de formation accompagnée ; 
· Accompagnement à la VAE.
Immersions et découvertes : 
· Périodes d'immersion réciproques (ESAT vers RP et inversement) ; 
· Utilisation des plateaux techniques spécialisés ; 
· Stages en ESAT et de mise en situation professionnelle ; 
· Ateliers collectifs thématiques. 
4.2 Lieux d’intervention 
· Prioritairement dans les locaux de l'ESPO/ESRP/UEROS ; 
· Possibilité d'interventions délocalisées sur site au sein de l’ESAT ; 
· Actions en entreprise dans le cadre de stages. 
Article 5. MODALITÉS FINANCIÈRES
5.1 Principe général
Les prestations d'accompagnement et de formation délivrées par l'ESPO/ESRP/UEROS sont prises en charge par son budget dans le cadre de ses missions. Une place au sein de l’internat, s’il existe, sera proposée et prise en charge. 
L'accompagnement proposé par l’ESAT est également pris en charge par son budget dans le cadre de ses missions. Une place au sein de l'EANM, s’il existe, sera proposée et prise en charge.
La rémunération des travailleurs suivant une formation en RP est assurée : 
· En dessous de six mois : par l’ESAT (maintien du contrat d’accompagnement et congé de formation) 
· Au-dessus de six mois : par l’UEROS/ESPO/ESRP (suspension du contrat d’accompagnement), sauf si l’ESAT peut, au regard de ses contraintes de services, maintenir la rémunération.  
5.2 Frais à la charge des bénéficiaires ou de l'ESAT, en cas de suivi par un établissement RP d’un travailleur
Pour les actions individuelles 
La répartition des frais, si le travailleur reste accompagné par l’ESAT, est à prévoir dans le cadre de la convention d’accompagnement.
Pour les actions collectives et les actions individuelles ponctuelles éventuelles : 
A moduler selon le fonctionnement de chaque établissement. 
Exemple : 
· Établissement d'un devis préalable ; 
· Facturation mensuelle ou à l'issue de l'action ; 
· Conditions d'annulation : préavis de 48h ouvrées. 
Article 6. RESPONSABILITÉS ET ASSURANCES
6.1 Responsabilité civile
Pour l'ESAT :
· Maintien de la couverture accidents du travail/maladies professionnelles pour ses travailleurs
· Responsabilité civile de l'établissement et service d'origine
· Information immédiate de l'ESPO/ESRP/UEROS en cas d’incident, notamment d’accident du travail 
Pour l'ESPO/ESRP/UEROS :
· Responsabilité civile pour les dommages causés aux tiers dans ses locaux ; 
· Couverture des risques liés aux activités pédagogiques et techniques ; 
· Respect des normes de sécurité des équipements
6.2 Couverture des risques
· Chaque établissement et service s'assure que ses polices d'assurance couvrent les activités partenariales ; 
· Échange des attestations d'assurance avant le début de chaque action ; 
· Procédures de déclaration d'incidents définies en annexe
Article 7. SUIVI ET ÉVALUATION DE LA CONVENTION
7.1 Instances de pilotage
Comité de pilotage :
· Composition : référents des structures ; 
· Réunions semestrielles minimum ; 
· Missions : suivi des actions, résolution des difficultés, planification. 
Comité de suivi annuel :
· Composition : référents et directions des structures, ainsi que tout autre professionnel pertinent ; 
· Évaluation globale du partenariat ; 
· Production d'indicateurs partagés (en lien avec les indicateurs ARS de suivi du Plan de Transformation des ESAT) ; 
· Définition des orientations pour l'année suivante ; 
· Planification des actions communes (journées portes ouvertes, réunions d'information) ; 
· Transmission d'un bilan global annuel du partenariat à la MDPH. 
7.2 Indicateurs de suivi
Indicateurs quantitatifs :
· Nombre de personnes bénéficiaires par type d'action ; 
· Durée moyenne des parcours ; 
· Taux de réussite aux formations ; 
· Nombre d’immersions réalisées (MISPE, PMSMP, stages...) ; 
· Nombre d’actions collaboratives organisées (visites d’interconnaissance, ateliers d’information...) ; 
· Taux de sorties en emploi ou en formation qualifiante / nombre de projets de travailleurs exprimant un souhait d’aller en milieu ordinaire de travail ou de suivre une formation qualifiante. 
Indicateurs qualitatifs :
· Satisfaction des bénéficiaires (enquête annuelle) ; 
· Qualité des coopérations inter-équipes via, par exemple, une enquête réalisée auprès des professionnels ; 
· Adaptation de l'offre aux besoins identifiés ; 
· Impact sur l'évolution professionnelle des travailleurs, en ESAT ou milieu ordinaire de travail. 


Article 8. PARTAGE D'INFORMATIONS ET RESPECT DU RGPD
Dans le cadre du partenariat, les parties s'engagent à respecter les dispositions du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD – Règlement UE 2016/679) ainsi que celles de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.
Le partage d'informations entre professionnels des structures signataires est strictement limité aux données nécessaires à la coordination, au suivi et à la continuité du parcours de la personne accompagnée.
Tout échange d'information nominative repose sur les principes suivants :
· Information claire et préalable de la personne sur la nature des données partagées, leur finalité et leurs destinataires ;
· Consentement explicite et éclairé de la personne concernée, recueilli par écrit dans le cadre du plan d'accompagnement ou de la fiche de liaison ;
· Proportionnalité et pertinence des informations échangées au regard de l'objectif poursuivi ;
· Confidentialité et sécurité des données transmises (accès restreint, traçabilité, conservation limitée dans le temps) ;
· Respect des droits des personnes accompagnées : droit d'accès, de rectification, de limitation, d'effacement, d'opposition et de retrait du consentement à tout moment.
Chaque structure veille à ce que les professionnels concernés soient sensibilisés aux bonnes pratiques en matière de protection des données personnelles.
La personne peut à tout moment exercer ses droits auprès des structures concernées ou déposer une réclamation auprès de la CNIL.
Article 9. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
9.1 Modification de la convention
La présente convention peut être modifiée à tout moment, d'un commun accord entre les parties signataires par voie d'avenant écrit et signé.
9.2 Durée et renouvellement
· Durée initiale : 3 ans à compter de la signature
· Renouvellement : tacite sauf dénonciation avec préavis de 3 mois
· Résiliation : possible d'un commun accord ou à l'initiative d'une partie avec préavis motivé de 3 mois
9.3 Règlement des différends
En cas de désaccord, les parties s'engagent à rechercher une solution amiable par la médiation locale. À défaut, le litige sera porté devant la juridiction compétente.
9.4 Communication et valorisation
Les actions menées dans le cadre de cette convention peuvent faire l'objet de communication externe, sous réserve de l'accord des parties et du respect des droits des personnes accompagnées.

Fait à _________________, le _________________

Pour l'ESAT :
Nom, fonction, signature

Pour l'ESPO/ESRP/UEROS :
Nom, fonction, signature




ANNEXES À LA CONVENTION ESAT-RP
Annexe 1 : FICHE DE LIAISON – PARCOURS ESAT / RP
Cette fiche vise à transmettre les informations essentielles sur la personne accompagnée afin de faciliter sa continuité de parcours entre les établissements partenaires. Elle est à utiliser, comme plusieurs des annexes en suivant, en complément de la convention d’accompagnement ou convention de suivi, également proposées parmi les livrables. 
	INFORMATIONS GÉNÉRALES
	

	Nom / Prénom de la personne
	

	Date de naissance
	

	Structure d'origine (ESAT ou RP)
	

	Structure d'accueil (ESAT ou RP)
	



	RÉFÉRENTS DÉSIGNÉS
	

	Référent structure d'origine
	

	(nom, fonction, contact)
	

	Référent structure d'accueil
	

	(nom, fonction, contact)
	



	PROJET PERSONNALISÉ
	

	Objectifs du parcours / de la coopération
	

	Modalités prévues (immersion, formation, évaluation...)
	

	
	

	Date de début et durée prévue
	



	INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
	

	Adaptations nécessaires
	

	(techniques, pédagogiques...)
	

	Contre-indications médicales éventuelles
	

	Modalités de transport et d'hébergement
	


Consentement de la personne pour le partage d'informations : 
☐ J'accepte le partage des informations nécessaires à mon parcours entre les structures 
☐ Je refuse le partage d'informations
Date : _____________ Signature de la personne : _____________



Annexe 2 : BILAN CONJOINT DE PARCOURS ET ÉVALUATION DE L'ACTION
Ce modèle permet d'assurer une traçabilité du parcours de la personne accompagnée, d'évaluer l'action réalisée et d'appuyer une éventuelle réorientation auprès des partenaires ou de la MDPH.
IDENTIFICATION
	INFORMATIONS GÉNÉRALES
	

	Nom / Prénom de la personne
	

	Date de naissance
	

	Type d'action réalisée
	☐ Évaluation ☐ Formation ☐ Immersion ☐ Autre : _______

	Période concernée
	Du _______ au _______

	Structures impliquées
	ESAT : _________________ / RP : _________________



RÉFÉRENTS ET SUIVI
	RÉFÉRENTS DÉSIGNÉS
	

	Référent ESAT
	Nom : _________________ Fonction : _________________

	Contact
	Tél : _______ Mail : _________________

	Référent ESPO/ESRP/UEROS
	Nom : _________________ Fonction : _________________

	Contact
	Tél : _______ Mail : _________________



OBJECTIFS ET RÉSULTATS
	OBJECTIFS FIXÉS AU DÉPART
	RÉSULTATS OBTENUS

	
	

	
	

	
	






BILAN DE L'ACTION
	ACTIONS MISES EN ŒUVRE
	

	Détail des interventions
	

	Modalités d'accompagnement
	

	Adaptations réalisées
	



	ÉVOLUTION DE LA PERSONNE
	

	Compétences acquises
	

	Freins identifiés
	

	Besoins émergents
	



ÉVALUATION QUALITATIVE
	POINTS POSITIFS
	DIFFICULTÉS RENCONTRÉES

	
	

	
	



PERSPECTIVES ET RECOMMANDATIONS
	PRÉCONISATIONS
	

	Pour la poursuite du parcours
	☐ Accompagnement par l’ESAT 
☐ Réorientation 
☐ Autre formation 
☐ Emploi

	Actions complémentaires conseillées
	

	Partenaires à solliciter
	

	Échéances prévisionnelles
	







ÉVALUATION GLOBALE
Degré de satisfaction de l'action : 
· ☐ Très satisfaisant 
· ☐ Satisfaisant 
· ☐ Partiellement satisfaisant
· ☐ Non satisfaisant
Commentaires :


VALIDATION ET TRANSMISSION
	ACCORD DE LA PERSONNE
	

	Pour transmission à la MDPH
	☐ Oui ☐ Non

	Pour transmission aux partenaires
	☐ Oui ☐ Non

	Date de l'entretien de bilan
	_______



Signatures :
· Référent ESAT : _________________ Date : _______
· Référent ESPO/ESRP/UEROS : _________________ Date : _______
· Personne accompagnée : _________________ Date : _______



Annexe 3 : MODÈLE DE SUIVI DE LA CONVENTION

TABLEAU DE BORD ANNUEL DU PARTENARIAT
Période d'évaluation : du _______ au _______

	INDICATEURS QUANTITATIFS
	Année N
	Année N-1
	Évolution

	NOMBRE TOTAL DE BÉNÉFICIAIRES
	
	
	

	Travailleurs ESAT vers RP
	
	
	

	Stagiaires RP vers ESAT
	
	
	

	Évaluations ponctuelles
	
	
	

	NOMBRE DE BENEFICIAIRES PAR TYPES D'ACTIONS RÉALISÉES
	
	
	

	Bilans d'orientation
	
	
	

	Actions de formation
	
	
	

	Périodes d'immersion
	
	
	

	Accompagnements VAE
	
	
	

	DURÉES MOYENNES
	
	
	

	Évaluations (en semaines)
	
	
	

	Formations (en mois)
	
	
	

	ACTIONS COLLABORATIVES 
	
	
	

	Journées portes ouvertes
	
	
	

	Réunions d'information
	
	
	

	Formations croisées des équipes
	
	
	

	Autres actions 
	
	
	

	RÉSULTATS
	
	
	

	Taux de réussite formations (%)
	
	
	

	Taux de sorties vers emploi en milieu ordinaire / nombre de personnes dont c’était le projet (en %)
	
	
	

	Taux de sorties vers autre formation / nombre de personnes dont c’était le projet (en %)
	
	
	

	Retours ESAT avec évolution
	
	
	



ÉVALUATION QUALITATIVE
	CRITÈRES D'ÉVALUATION
	Très satisfaisant
	Satisfaisant
	À améliorer
	Observations

	Fluidité des parcours
	☐
	☐
	☐
	

	Qualité de la coordination
	☐
	☐
	☐
	

	Adaptation de l'offre
	☐
	☐
	☐
	

	Satisfaction des bénéficiaires
	☐
	☐
	☐
	

	Coopération inter-équipes
	☐
	☐
	☐
	


ACTIONS D'AMÉLIORATION IDENTIFIÉES
	Axe d'amélioration
	Actions prévues
	Pilote
	Échéance

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


PROGRAMMATION ANNÉE N+1
	Actions communes programmées
	Public cible
	Calendrier prévisionnel

	Journées portes ouvertes
	
	

	Réunions d'information
	
	

	Formations croisées des équipes
	
	

	Autres actions
	
	



Date du bilan : _______________
Participants : _______________
Prochaine échéance : _______________


Annexe 4 : PROCÉDURES D'URGENCE, GESTION DES INCIDENTS ET RAPPORT
4.1 SITUATIONS D'URGENCE MÉDICALE
1. Alerte immédiate : Services d'urgence (15/18) 
2. Information : Référent structure d'origine dans les 2h 
3. Suivi : Fiche de déclaration d'incident sous 24h
Procédure détaillée :
· Sécuriser la personne et l'environnement
· Appeler les secours si nécessaire
· Prévenir immédiatement le référent de la structure d'origine
· Informer la direction de l'établissement d'accueil
· Rédiger un rapport d'incident détaillé (voir modèle ci-dessous)
· Assurer le suivi médical en lien avec les équipes
4.2 DIFFICULTÉS RELATIONNELLES OU COMPORTEMENTALES
1. Évaluation immédiate par l'équipe d'accueil 
2. Concertation avec le référent d'origine
3. Décision concertée : poursuite, adaptation ou interruption
Étapes de la procédure :
· Analyse de la situation par l'équipe d'accueil
· Contact téléphonique immédiat avec le référent d'origine
· Recherche de solutions d'adaptation (rythme, modalités, accompagnement)
· Si besoin, entretien tripartite (personne, référents des 2 structures)
· Décision motivée et tracée par écrit
4.3 INTERRUPTION DE PARCOURS
1. Entretien tripartite obligatoire (personne, référents des 2 structures) 
2. Bilan écrit systématique 
3. Modalités de reprise définies en commun
Modalités :
· Convocation dans les 48h de la décision d'interruption
· Analyse partagée des causes et des solutions alternatives
· Rédaction d'un bilan conjoint motivé
· Définition des conditions de réintégration dans la structure d'origine
· Transmission d'informations à la MDPH si accord de la personne


4.4 CONTACTS D'URGENCE
	Structure
	Contact jour
	Contact hors horaires

	ESAT
	_________________
	_________________

	ESPO/ESRP/UEROS
	_________________
	_________________

	Services d'urgence
	15/18/112
	15/18/112

	MDPH
	_________________
	_________________



4.5 MODÈLE DE RAPPORT D'INCIDENT
À utiliser systématiquement en cas de problème durant un parcours
	INFORMATIONS GÉNÉRALES
	

	Date et heure de l'incident
	

	Lieu
	

	Personne concernée
	

	Référent présent
	

	Témoins éventuels
	



DESCRIPTION DE L'INCIDENT
	Nature de l'incident
	☐ Médical 
☐ Comportemental 
☐ Matériel 
☐ Autre : _______

	Description détaillée des faits
	

	Circonstances
	





ACTIONS ENTREPRISES
	Mesures immédiates prises
	

	Personnes prévenues
	

	Heure de prévenance 
	

	Structure d'origine 
	

	Direction établissement 
	

	Services d'urgence 
	

	Autres 
	

	Suivi médical si nécessaire
	


ANALYSE ET PRÉCONISATIONS
	Causes identifiées
	

	Facteurs déclenchants
	

	Mesures préventives à mettre en place
	

	Suivi nécessaire
	


VALIDATION
Rédacteur du rapport : _________________
Fonction : _________________
Date : _______ 
Signature : _______
Visa du responsable de structure : _________________
Date : _______ 
Signature : _______
Transmission effectuée à : 
☐ Structure d'origine
☐ Direction générale
☐ MDPH (si accord de la personne)
☐ Autres : _________________



Annexe 5 : MODELES DE QUESTIONNAIRES DE SATISFACTION 
 
1. Questionnaire de satisfaction pour les travailleurs d’ESAT ayant réalisé une action en ESPO/ESRP/UEROS
Public cible : travailleurs d’ESAT ayant participé à une immersion, une évaluation, une formation ou un accompagnement dans un établissement de réadaptation professionnelle.
Votre avis nous intéresse !
Merci de prendre quelques minutes pour répondre à ces questions. Cela nous aidera à améliorer les parcours entre ESAT et établissements de réadaptation professionnelle.
1. Avez-vous bien compris pourquoi vous alliez dans l’établissement de réadaptation professionnelle ?
 ☐ Oui complètement / ☐ Un peu / ☐ Pas vraiment / ☐ Pas du tout
2. Avez-vous été bien accueilli(e) par l’équipe des établissements et services de réadaptation professionnelle ?
 ☐ Très bien / ☐ Bien / ☐ Moyennement / ☐ Pas bien
3. Avez-vous été informé(e) de ce qui allait se passer pendant votre séjour (planning, activités, horaires, attentes) ?
 ☐ Oui très clairement / ☐ Oui mais pas tout / ☐ Non pas assez / ☐ Pas du tout
4. Les activités ou formations proposées étaient-elles adaptées à vos besoins ou à votre projet ?
 ☐ Tout à fait / ☐ Plutôt oui / ☐ Plutôt non / ☐ Pas du tout
5. Vous êtes-vous senti(e) écouté(e) et respecté(e) ?
 ☐ Oui toujours / ☐ La plupart du temps / ☐ Rarement / ☐ Pas du tout
6. L’accompagnement a-t-il été utile pour réfléchir à la suite de votre parcours professionnel ?
 ☐ Oui beaucoup / ☐ Un peu / ☐ Non / ☐ Je ne sais pas
7. Avez-vous compris ce que les professionnels vous ont dit pendant les échanges et bilans ?
 ☐ Oui tout le temps / ☐ Oui en partie / ☐ Non pas bien / ☐ Non pas du tout
8. Comment avez-vous vécu votre quotidien pendant l’action (repas, logement, trajets, rythme) ?
 ☐ Très bien / ☐ Correctement / ☐ Moyennement / ☐ Difficilement
9. Souhaitez-vous refaire ce type d’expérience à l’avenir si cela vous est proposé ?
 ☐ Oui sans hésiter / ☐ Oui peut-être / ☐ Non / ☐ Je ne sais pas
10. Avez-vous une suggestion ou un commentaire pour améliorer ce type de parcours ?
 [Zone de texte libre]
 
 
 


2. Questionnaire de satisfaction pour les stagiaires de RP ayant réalisé une immersion ou action en ESAT
Public cible : stagiaires d’ESPO/ESRP/UEROS ayant participé à une activité, immersion ou évaluation dans un ESAT.
Votre avis compte pour nous !
Merci de nous faire part de votre ressenti concernant votre passage en ESAT dans le cadre de votre parcours.
1. Avez-vous compris à quoi servait votre passage en ESAT ?
 ☐ Oui tout à fait / ☐ En partie / ☐ Pas vraiment / ☐ Pas du tout
2. L’équipe de l’ESAT vous a-t-elle bien accueilli(e) ?
 ☐ Oui très bien / ☐ Plutôt bien / ☐ Moyennement / ☐ Mal
3. Les consignes et le fonctionnement de l’ESAT étaient-ils clairs pour vous ?
 ☐ Oui / ☐ Un peu / ☐ Non
4. Les activités proposées étaient-elles intéressantes ou utiles dans votre projet professionnel ?
 ☐ Oui beaucoup / ☐ Un peu / ☐ Pas vraiment / ☐ Pas du tout
5. Vous êtes-vous senti(e) à votre place pendant ce passage en ESAT ?
 ☐ Oui / ☐ Moyennement / ☐ Non
6. L’accompagnement proposé par les professionnels de l’ESAT vous a-t-il été utile ?
 ☐ Oui tout à fait / ☐ Un peu / ☐ Non
7. Le rythme et les conditions matérielles (locaux, repas, transport, hébergement) vous ont-ils convenu ?
 ☐ Oui parfaitement / ☐ Globalement oui / ☐ Moyennement / ☐ Non
8. Avez-vous pu échanger avec les professionnels de votre ESPO/ESRP/UEROS pendant votre passage en ESAT ?
 ☐ Oui régulièrement / ☐ Parfois / ☐ Non
9. Pensez-vous que cette expérience vous a aidé(e) à mieux vous orienter ou faire évoluer votre projet ?
 ☐ Oui clairement / ☐ Un peu / ☐ Pas vraiment / ☐ Pas du tout
10. Souhaiteriez-vous refaire une immersion ou une action en ESAT si cela correspond à vos besoins ?
 ☐ Oui / ☐ Peut-être / ☐ Non
11. Avez-vous un commentaire ou une proposition pour améliorer ces immersions ?
 [Zone de texte libre] 






Annexe 6 : MODELES DE QUESTIONNAIRES DE SATISFACTION EN FRANÇAIS SIMPLIFIE 
1. Questionnaire – Travailleurs ESAT ayant fait une action en établissement et service de réadaptation professionnelle
Pour qui ? Travailleurs d’ESAT qui sont allés un moment dans un établissement et service de réadaptation professionnelle (ESPO/ESRP/UEROS)
Durée : Environ 5 minutes
 But : Améliorer les parcours pour les prochaines personnes
Donne ton avis
Coche la réponse qui te ressemble le plus.

1. Tu as compris pourquoi tu allais à l'établissement et service de réadaptation ?
 ☐ Oui, très bien
 ☐ Un peu
 ☐ Pas trop
 ☐ Pas du tout
2. Tu as été bien accueilli(e) ?
 ☐ Oui, très bien
 ☐ Bien
 ☐ Moyennement
 ☐ Mal
3. On t’a bien expliqué ce que tu allais faire ?
 ☐ Oui, tout était clair
 ☐ Un peu
 ☐ Pas vraiment
 ☐ Pas du tout
4. Ce que tu as fait était utile pour ton projet ?
 ☐ Oui, beaucoup
 ☐ Un peu
 ☐ Pas vraiment
 ☐ Pas du tout
5. Tu t’es senti(e) écouté(e) et respecté(e) ?
 ☐ Oui, toujours
 ☐ La plupart du temps
 ☐ Rarement
 ☐ Jamais

6. Ça t’a aidé à réfléchir à ton avenir professionnel ?
 ☐ Oui, beaucoup
 ☐ Un peu
 ☐ Pas vraiment
 ☐ Pas du tout
7. Tu as bien compris ce que disaient les professionnels ?
 ☐ Oui, toujours
 ☐ Parfois
 ☐ Rarement
 ☐ Jamais
8. Tu as bien vécu ton séjour (repas, transport, logement, rythme) ?
 ☐ Très bien
 ☐ Correctement
 ☐ Moyen
 ☐ Pas bien
9. Tu voudrais refaire une expérience comme celle-là ?
 ☐ Oui, avec plaisir
 ☐ Peut-être
 ☐ Non
 ☐ Je ne sais pas
10. Tu veux dire autre chose ?
 [Zone pour écrire ou dessiner ce que tu veux dire]
 


2. Questionnaire – Stagiaires de réadaptation ayant fait une immersion en ESAT
Pour qui ? Stagiaires d’un établissement et service de réadaptation qui sont allés un moment dans un ESAT
 Durée : Environ 5 minutes
 But : Améliorer les parcours pour les autres stagiaires
Donne ton avis
Coche la réponse qui te correspond.
1. Tu as compris pourquoi tu allais en ESAT ?
 ☐ Oui, très bien
 ☐ Un peu
 ☐ Pas trop
 ☐ Pas du tout
2. Les professionnels de l’ESAT t’ont bien accueilli(e) ?
 ☐ Oui, très bien
 ☐ Bien
 ☐ Moyen
 ☐ Mal


3. Tu as compris comment l’ESAT fonctionnait ?
 ☐ Oui
 ☐ Un peu
 ☐ Non
4. Les activités en ESAT t’ont été utiles ?
 ☐ Oui, beaucoup
 ☐ Un peu
 ☐ Pas vraiment
 ☐ Pas du tout
5. Tu t’es senti(e) bien à ta place ?
 ☐ Oui
 ☐ Moyennement
 ☐ Non
6. Les professionnels de l’ESAT t’ont bien aidé(e) ?
 ☐ Oui, beaucoup
 ☐ Un peu
 ☐ Non
7. Tu as trouvé que le rythme et les conditions (repas, transport…) étaient bien ?
 ☐ Oui
 ☐ Moyennement
 ☐ Non
8. Tu as pu garder contact avec les professionnels de ton centre de réadaptation ?
 ☐ Oui souvent
 ☐ Parfois
 ☐ Non
9. Cette expérience t’a aidé(e) pour ton projet professionnel ?
 ☐ Oui, beaucoup
 ☐ Un peu
 ☐ Pas vraiment
 ☐ Pas du tout
10. Tu voudrais refaire une expérience en ESAT ?
 ☐ Oui
 ☐ Peut-être
 ☐ Non
11. Tu veux ajouter quelque chose ?
 [Zone pour écrire ou dessiner ce que tu veux dire]
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